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 Le centre du village doit être le lieu de vie où se rencontrent les Caramanais de toutes  
générations. C’est aussi la vitrine du village qui va donner à nos visiteurs une bonne ou une  
mauvaise impression et l’envie de revenir. 
 
Que constate-t-on à CARAMAN ? 
 

• Il est extrêmement difficile de circuler en toute sécurité à pied dans CARAMAN, que 
ce soit Route de Toulouse, Cours Alsace Lorraine, ou des lotissements vers le centre. 
Comment circuler dans le village avec un enfant sur les quelques trottoirs ?  

          Et pour les personnes âgées ? 
 

•    Malgré la bonne volonté des employés municipaux, la propreté de nos rues laisse à                             
désirer : sacs poubelle éventrés, déjections canines… 

 

 « Tout piéton doit pouvoir circuler en toute sécurité dans 
CARAMAN » 

 
Pour cela nous restaurerons les trottoirs abimés par des années sans  

investissement et les élargirons pour permettre à tous, valides et invalides, de se 
déplacer dans CARAMAN. 

Nous relierons les lotissements au village par des itinéraires dédiés aux 
« circulations douces ».  

 
 

• Développement des moyens pour garantir la propreté : mise en place de mobilier           
urbain (poubelles publiques, distributeurs de « sacs à crottes »). 

 
• Action auprès du SIPOM  pour obtenir des containers individuels. 
 
• Amélioration de l’éclairage public (tout en respectant l’environnement par le choix 

d’éclairage à diodes). 
 
• Réaménagement de la place de Woillemont pour en faire la « place du village » qui 

nous manque tant. 
 
• Embellissement et fleurissement du village (promesse non tenue depuis 1995 par la 

municipalité actuelle). 
 
• Donner au personnel communal le matériel et la formation pour entretenir et embellir 

le village et lui laisser exposer et réaliser ses idées et propositions. 
 
• Marquage au sol des emplacements de stationnement avec création d’une zone bleue 

pour favoriser la circulation des véhicules. 
 
 

Le contrat «Le contrat «  ccœœur de Villageur de Village  »» 
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Comment traverser Caraman à pied en 
toute sécurité ? 

 
Plusieurs fois annoncés, les travaux ne 

sont toujours pas faits  ! 

Le contrat «Le contrat «  CCœœur de Villageur de Village  »» 

La mairie est un service au public et avant tout une maison 
commune où chacun doit pouvoir être accueilli, informé, 
orienté. Dans les communes éloignées de la préfecture, 
elle est un relais indispensable pour toutes les démarches 
administratives.  
 
Afin d’offrir un service mieux adapté aux besoins des Ca-
ramanais les horaires d’ouverture de la Mairie pourront 
être  révisés.   

La vitalité associative  de la commune est une chance : dans un monde trop souvent gagné par le repli 
et l’individualisme, c’est là un facteur incomparable de lien social.  
 
Mieux soutenue par la Municipalité, elle sera encore plus forte.  
 
Il s’agira d’accompagner les associations, en leur assurant, au-delà d’une simple logique de subven-
tions, les moyens de leur développement et en leur reconnaissant un rôle de partenaire dans les prises 
de décisions et la mise en place de contrats d’objectifs.  
 
 
• Un budget prévisionnel sera systématiquement demandé en début d’année.  
 
• Nous mettrons en place un forum annuel pour toutes les associations avec présentation des ac-

tivités et travaux effectués au cours de l’année. Les associations auront la possibilité de faire des 
démonstrations au cours de cette journée. 


